
CONFÉRENCE POUR LES PARENTS 

15 mai 2025 via Teams – à partir de 19h 

  Cliquer sur le lien   

Aspects légaux et passage à la vie adulte, les essentiels et le pratico-pratique : 
Le 18 ans, les testaments et la tutelle au majeur 

  

 

 

Me Joanie Lalonde-Piecharski est notaire et conseillère 
juridique. Sa pratique est exclusivement dédiée aux parents 
et aux proches-aidant d’une personne vivant avec des 
besoins particuliers. Ses champs d’expertise sont la 
rédaction de testaments sur mesure et adaptés à un héritier 
vulnérable, la mise en place des tutelles au majeur et des 
mesures d’assistance, ainsi que le règlement d’une 
succession incluant un légataire vivant avec une différence. 
Engagée pour la cause, elle est impliquée au sein de divers 
organismes et elle siège présentement comme 
Commissaire à la Commission des services juridiques du 
Québec. 

 

3 axes proposés 

1.         Ce qui change après 18 ans dans 
le quotidien et au niveau légal – Résumé 
des étapes à venir pour un passage en 
douceur 

2.         Explications des différentes 
possibilités de protection d’un héritier 
qui ne sera pas en mesure de gérer son 
héritage – Fiducie et Guide des valeurs 

3.         La tutelle au majeur - Explications 
et avantages de mettre en place cette 
mesure 

 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MWQ1ODY1NGEtZTBlYS00NTQxLTkxM2UtMDA5OTlhYmZmYzhm%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22e77673e3-a72d-4b49-9e4c-75f821c96735%22%2c%22Oid%22%3a%2295f9f47b-9a4e-490c-8a96-0ff06f858cf0%22%7d

